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BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du  28 novembre  2024

noD20241128  -  04g

Objet  : Transfert  dans  le domaine  public  des ouvrages  d'assainissement  collectif  à Peyssies

appartenant  à l'Association  Syndicale  Libre  (ASL)  «« L'Orée  du  Lac )»

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 1l  décembre  2023  ;

Considérant  le point  B3-5  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  I'ASL l'Orée  du lac à Peyssies  demande  le transfert  amiable  dans  le domaine  public  des

ouvrages  d'assainissement  collectif  du lotissement  l'Orée  du Lac situé  sur  la commune  de Peyssies  ;

Considérant  que  les ouvrages  correspondent  à un réseau  de collecte  des eaux usées de 498 mètres

linéaires,  un réseau  de refoulement  de 540 mètres  linéaires,  un poste  de relèvement  des eaux  usées

desservant  les 36 lots  du lotissement  ;

Considérant  que  la demande  présentée  respecte  la réglementation  en vigueur  dont  les prescriptions

techniques  de Réseau31  en la matière  ;

Considérant  que  toutes  les pièces  techniques  et administratives  sont  conformes  ;

Vu  le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  à titre  gratuit  le transfert  des ouvrages  d'assainissement  collectif  du lotissement

l'Orée  du Lac à Peyssies  appartenant  à l'Association  Syndicale  Libre  « L'Orée  du Lac », tous  les

frais  relatifs  à ce transfert  étant  à la charge  du demandeur  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  tout  document  relatif  à ce transfert.

Sébastien  VINCINI

Annexe(s)  : Projet  de Conventron

President

Syndicat  Mixte  de  l'Eau  et de  l'Assainissement  de Haute-Garonnei  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  ïoulouse  i ïél  :05  61 17  3C130
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SYNCIDAT  MIXTE  DE L'EAU  ET DE L'ASSAINISSEMENT

DE HAUTE-GARONNE

COMMUNE  DE PEYSSIES  (31390)

Lotissement

«  L'orée  du  lac  )»

Convention  de  transfert  dans  le domaine  public

des  ouvrages  d'assainissement  collectif

Entre  les soussignés  :

le Syndicat  Mixte  de laEau et de laAssainissement  de Haute-Garonne,  représenté  par  Monsteur

Sébastien  VINCINI,  Président,  habilité  à signer  la présente  convention  suivant  la déltbératton  du

Bureau  Syndical  en date  du..........................  publiée  le.............................  et  transmise  au contrôle

de légalité  le.................................

ci après  désigné  «( Réseau3  1 »» daune  part  ;

et

Madame  Sophie  SEVEILLAC,  Présidente  de laAssociation  Syndicale  Libre  des propriétaires  du

lotissement  laorée  du Lac, adresse  : 39 rue  Antonin  MESÏRE,  à PEYSSIES (31 390)

ci-après  désignée  <« Demandeur  ») daautre  part  ;

il a été  convenu  ce qui  suit  :

ARÏIClE  1 - OBJEÏ  DE LA CONVENTION

La présente  convention  a pour  übjet  de définir  les modalités  et conditiûns  de transfert  à Réseau 31  à
titïe  gratuit,  des ouvrages  daassainissement  du lotissement  dénommé  l( laorée du lac )) sis à Peyssies

(31),  lieu-dit  bas du  village,  chemin  de la Dourdouille,  d'une  composition  de 36 lots.

Cette  œnvention  est conclue  amiablement.

ARTICLE  2 -  DESCRIPÏION  DES ôUVRAGES

Les ouvïages  sont  :

*  Des ïéseaux  de collecte  et transport  daeaux usées.

ii  D'un  poste  de relevage

A ce titre,  les üuvrages  sont  des biens  immeubles.

La détermination  pïécise  des ouwages  est donnée  par l'inventaiïe  détaillé  dïessé  contradictoirement

comportant  laétat des lieux  tel quaissu des contrôles  et tests  de conformité  (annexe  1).

Les plans  de récolement  des ouvrages  sont  joints  en annexe  2.

ARTICLE  3 -  SIÏUAÏION  CADASÏRAlE  DES OUVRAGES

iassiette  des terrains  destinée  à ce transfert  est définie  et cadastrée  selon  le plan parcellaire  annexé  à

la présente  (annexe  3).

Elle est constituée  des païcelles  désignées  ci-dessous  :

ARTICLE  4 -  V  ALôRISATION  FIN  ANCIERE  DU TRANSFERÏ  DES OuVRAGES

Le tïansfert  est réalisé à titre  gïatuit  Réseau 31 reconstituera  de son propre  chef  la valeur  comptable  de ces

immobilisations.
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ARÏICLE  5 -  CONFORMITE  DES OUVRAGES

Les ïapports  et les tests  ont  établi  la conformité  des ouwages  avec  la règlementation  en vigueur,  dûnt

les pïescriptions  techniques  édictées  par  Réseau  31

ARÏICLE  6 -  FRAIS  LIES Au  ÏRANSFERT

L'ensemble  des  frais  inhérent  à la demande  de transfert  des  ouvrages  est  intégïalement  à la charge  du

Demandeur  dont  éventuellement  (liste  non  exhaustive)  :

ii la produdion  de  documentations  statutaires  (K-bis,  etc.),

ii la ptoduction  de  documentations  foncières  (état  hypothécaire,  extrait  cadastral,  etc.).

ii la produdion  des contrôles  et  tests  de œnfûrmité  y compris  en régie.

* les documents  d'arpentage  et les plans  de païcelle  à céder  établis  par  géomètre,

* l'acte  notaïié  de transfert,  la servitude  daoccupatiün.  si besoin,  et  leuïs  publications.

Réseau  31 facturera  au Demandeuï  les frais  quail  aurait  éventuellement  couverts

ARTICLE  7 -  DEClARAÏlôNS  DU  DEMANDEUR

Le demandeur  déclare  en pleine  connaissance  :

ii  que  les ûuvrages  transférés  sont  purgés  de tous  vices,

ii  renoncer  aux  éventuels  droits  qui  peuvent  greverles  ouwages  notamment  au regard  des  règles

de droit  privé  propïe  aux  lotissements  (statuts  de  laassociation,  cahier  des  charges  du

lotissement,  etc.)

ARTICLE  8 -  PERFECÏION  DU  ÏRANSFERÏ  DES ôuVRAGES

La délibéïation  du Buïeau  Syndical  de Réseau31  no.............  ......................... du.......................................

par  laquelle  laoffïe  du Demandeur  est  acceptée,  déteïmine  la formation  d'une  convention  entre  les parties

et, en ce sens,  est  créatrice  de droit

Le tïansfert  de ptopriété  des  ouvrages  interviendra  à la date  de signatuïe  de la présente.

Dans  le cas d'ûuvrages  situés  sous  un foncier  de nature  pïivée,  le transfert  sera  acté  par  constitution  de

servitude  conventiûnnelle  notariée  à titre  gratuit  ernegistrée  au service  de publicité  foncière  afin  qu'elle

sûit  pleinement  opposable  aux  tiers.

Fait  en 2 exemplaires  originaux

A Toulûuse,  le

Pour  Réseau31

A..........  . .......,le

Pour  le Demandeur

Sébastien  VINCINI

Président  du  Syndicat  Mixte  de laEau

et de l'Assainissement  de Haute-Garonne

Sophie  SEVEILLAC

Pïésidente  ASL L'Orée  du Lac
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serviCe

FICHE  DE SUM  DES VALIDATIONS  ET DOCUMENTS

NECESSAIRES  A LA RECEPTION

D'UNE  OPERATION  GROUPEE  (LOTISSEMENT)

PEYSSIES

L'orée  du Lac  Chemin de la Dourdouille

Lotissement  36 lots  -  Travaux  2020

95 Route de Lombez os 6213  sg
DUPUY  Construction  31830  PLAISANCE  du  entreprise.dupuy@wanadoo.fr

TOUCH  ""o

G21NGEN1ER1E  16 Av De Gaulle Bat 8
31 130  BALMA  05.34.27.62.20 g2.touIouse@orange.fr

ZI de Recourdies

SOTP 81 390 BRIATEXTE  05.63.58.49.49 sotp@wanadoo.fr

Président:  39 rue Antonin
SophieSEVEILLAC  Mestre31390 06.62.36.61.90 asIoreedulac@gmail.com

PEYSSIES

Présentation  globale  de  l'opération

Création  d'un  lotissement  de 36 lots  avec  :

1. Assainissement  Collectif

ii  Réseau  de collecte  de 498  ml

ii  14 regards  de visite

ii  37 boites  de branchements  (2 boites  riverains  hors  opération)

ii  1 Poste  de refoulement  clos  doté de 2 pompes  18,6m3/h/HMT1  5,1 m et 540 ml de refoulement  en Dn

80mm  (jusqu'à  la station  d'épuration)

Raccordement  électrique  (référence  du PDL) : 50029468191095  - 18kVA

2. Eaux  pluviales

ii  2 bassins  versants  -  2 exutoires  TP vers  Dourdouille  avec  clapet  antiretour

ii  Réseau  de collecte  de 462  ml tranchées drainantes  (BV1 :85 m1/55m3 ; BV2 : 274m1/179m3)

*  11 regards  de visite

*  Pas de boites  (rejet  fossé  drainé)

ffim  JX:!  Wffl«'74!IJ <'!fllMllSëfÀ1lil  W
1 PV création  assemblée  ASL 29/07/2020 OUI

2 PV demande  rétrocession 29/06/2024 OUI

3 Copie  Statuts  ASL 29/07/2020 OUI

4 Acte  Cession  promoteur/ASL 26/01  /2022 OUI

5 Déclaration  achèvement  travaux OUI

6 Plan Parcellaire 1/09/2020 OUI

7 Coupe  type  des  voies Sans objet OUI

8 Liste  des travaux Sans objet OUI

9 DOE Travaux 28/1  0/2020 Fournis OUI

10 Plans  de récolement 28/10/2020 Fournis  papier  et.dwg OUI

11 Passage  caméra  et essais 28/1 0/2020 Fournis  conformes OUI

6 nûvembre 2ü24 2-  Fiche  de rétrûcession  lotissements.docx
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Département:  Ult'a:CTION GEa NEa FU'kLE DES FINANCES P UBLIQUEb' Lê plan  visualisé  Sur cet  extrait  est  géré

HAUTE  GARONNE  par  le centre  des  impôts  foncier  suivant  :

PLAN  DE SITUATION  MuRET
Commune  : 159  Avenue  Jacques  Douzans  316û0

PEYSSIES  31800MuRET

tél.  05. 62.23.12.CR)  -fax

cdif.muret@dgfip.finances.gouv.fr

Section  : B

Feuille  : Oüü B 04

Échelle d'origine : 1/2000 Cet  extïait  de plan  vous  est  délivré  par  :
Échelle  d'édition  : 1 /'1 000

Date  d'éditiûn  : ü6/1  1/2024

(fuseauhorairedeParis) cadastre.gouv.fr

Coordonnées  en projection  : RGF93CC43

a:)2022  Directiün  Générale  des  Finances

Publiques

155300C1  1553100

/ 1 10ü3 7S  657

53
N @

/)§  Il-.= 1005

l, 623 1141 /o  a  i  À  I ô
0  e  I C)""  - ___ ' It -  .   1.171  I 'o

"""'o[ "/ o Nao")(o-'0"""o
l 1556  %.

e/t,
t

otb,,,,,%
1557  1555

<1298

,1558 1554

Js

1553  /x
X

_ % 1784_

)73 û __  Xo'aû 1785
1563 /

1562 X

1561 /
X

assg  "a70 a566 oôP/è)/

oo$
8 I '  1565  /  oo
*  X  ' -r,_  15  ,  4  _mto
(N l  I >

"ù
1572  X

1070'  /

g }, ,  ,  ,  S

X

kSï,,,' 1071 X "" /a /'  i-._
%J  '  a  I N    I

X

16C)6 /
X

/
X

/
#

/  I I
155300ü  1553100

deles.s
Machine à écrire
02/12/2024


